
ENVIRONNEMENT

Les
AVANTAGES

Je contractualise une
Mesure Agro- 
environnementale 
(MAE) - Transition 
des pratiques

→ Des conseillers spécialisés

→ Bonifi cation avec certains dispositifs 
d’aides (si éligible)

Nous vous accompagnons dans 
l’élaboration de votre dossier de 
demande d’aides et dans l’engagement 
de votre exploitation dans l’une des 
mesures :

• Stratégie phytosanitaire
• Amélioration de l’autonomie 

protéique en élevage
• Volet Carbone

www.meuse.chambre-agriculture.fr



Notre service

ÉTUDE PERSONNALISÉE
DU CAHIER DES CHARGES 
de la mesure et conditions d’accès

ÉLABORATION DES 
DOCUMENTS EXIGÉS pour 
instruction et dépôt sur EuroPAC

VOS BÉNÉFICES
- Un appui personnalisé de nos 

conseillers spécialisés
- Un diagnostic initial et un plan 

d’action pour atteindre l’objectif à 
5 ans

- Un suivi intermédiaire (selon le 
cahier des charges de la MAE)

- Un diagnostic fi nal
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Chambre d’agriculture de la Meuse 
Siège à Bar Le Duc
Les Roises
Savonnières devant Bar
CS 10229 - 55005 BAR LE DUC Cedex
Antenne à Bras sur Meuse
Maison de l’agriculture
La Warpillière
ZA du Wameau - 55100 BRAS SUR MEUSE
Tél. : 03 29 83 30 30 - Fax : 03 29 76 29 29
mail : accueil@meuse.chambagri.fr
www.meuse.chambre-agriculture.fr

MAE Stratégie Phytosanitaire
Lorine COLIN
03 29 83 30 75
lorine.colin@meuse.chambagri.fr

MAE Autonomie Protéique
Fanny MESOT
03 29 83 30 60
fanny.mesot@meuse.chambagri.fr

MAE Carbone
Thierry JUSZCZAK
03 29 76 81 27
thierry.juszczak@meuse.chambagri.fr

Un engagement sur 5 ans avec la Chambre d’agri-
culture.

Tarifs indicatifs pour 5 ans (facturation annuelle 
selon les actions réalisées au cours des 5 années 
et tarifs en vigueur) :
• Stratégie Phytosanitaire ≈1000€ 

• Autonomie protéique ≈ 2000€ 

• Carbone ≈ 3950€* (50% facturé en année 1, 20% 
pour les suivis, 30% en année 5, sur la base de 5,5 
jours - tarifs horaire en sus au délà).

*Hors aides selon éligibilité aux différents programmes.

Vos interlocuteurs


